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(54) Cadran de montre fixé sur une platine

(57) Ensemble comprenant un cadran de montre (1)
et une platine (2), la platine (2) étant délimitée par un
rebord périphérique supérieur (4) qui est prolongé vers
le bas par une surface périphérique extérieure (6), le ca-
dran de montre (1) étant fixé sur le rebord périphérique
supérieur (4) de la platine (2) à l’aide d’au moins un pre-
mier et un second moyens de fixation, cet ensemble étant
caractérisé en ce que le premier moyen de fixation com-

prend un bossage (18) prévu sur la surface périphérique
extérieure (6) de la platine (2), le cadran (1) présentant
un bord périphérique (10) par lequel il est maintenu entre
une tête (14; 24) d’une vis ou d’un clou (12; 22) et le
rebord périphérique supérieur (4) de la platine (2), la tête
(14; 24) de la vis ou du clou (12; 22) étant prolongée par
une tige (16; 26) qui est logée dans le bossage (18) de
la platine (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un cadran de
montre fixé sur une platine. Plus précisément, l’invention
concerne un cadran de montre fixé sur une platine à l’aide
de moyens de fixation.
[0002] La technique classiquement utilisée pour assu-
rer le maintien d’un cadran de montre sur une platine
consiste à équiper ce cadran de pieds de cadran qui sont
verrouillés au moyen de clefs de cadran correspondan-
tes. L’un des inconvénients de cette technique est que
les pieds de cadran sont fragiles et qu’ils peuvent facile-
ment casser en cas de choc. Les pieds de cadran n’étant
pas en soi réparables, il faut remplacer le cadran complet,
sous réserve que celui-ci soit encore disponible sous for-
me de pièce détachée, ce qui n’est pas toujours le cas.
[0003] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients susmentionnés ainsi qu’à d’autres en-
core en procurant un cadran de montre fixé sur une pla-
tine à l’aide de nouveaux moyens de fixation qui sont à
la fois simples et fiables.
[0004] A cet effet, la présente invention concerne un
ensemble comprenant un cadran de montre et une pla-
tine, la platine étant délimitée par un rebord périphérique
supérieur qui est prolongé vers le bas par une surface
périphérique extérieure, le cadran de montre étant fixé
sur le rebord périphérique supérieur de la platine à l’aide
d’au moins un premier et un second moyens de fixation,
cet ensemble étant caractérisé en ce que le premier
moyen de fixation comprend un bossage prévu sur la
périphérie extérieure de la platine, le cadran présentant
un bord périphérique par lequel il est maintenu entre une
tête d’un clou ou d’une vis et le rebord  périphérique su-
périeur de la platine, la tête du clou ou de la vis étant
prolongée par une tige qui est logée dans le bossage de
la platine.
[0005] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure un ensemble comprenant un cadran de mon-
tre et une platine dans lequel le bord périphérique du
cadran est maintenu entre la tête d’un clou ou d’une vis
et le rebord périphérique supérieur de la platine, la tige
du clou ou de la vis étant reçue dans un bossage ménagé
sur la périphérie extérieure de la platine. Le cadran est
ainsi immobilisé en utilisant des moyens à la fois simples,
fiables et très économiques. Dans le cas où la platine est
réalisée en un matériau plastique, les bossages ména-
gés sur la périphérie extérieure de la platine peuvent être
obtenus très simplement par moulage ou injection du ma-
tériau plastique.
[0006] Selon une première variante de réalisation de
l’invention, le second moyen de fixation comprend une
fente prévue sur le rebord périphérique supérieur de la
platine, le cadran venant se loger par son bord périphé-
rique dans la fente de la platine.
[0007] Selon une seconde variante de réalisation, le
second moyen de fixation comprend un second bossage
prévu sur la périphérie extérieure de la platine, un second
clou ou une seconde vis maintenant par sa tête le bord

périphérique du cadran contre le rebord périphérique su-
périeur de la platine, la tête du second clou ou de la se-
conde vis étant prolongée par une tige qui est logée dans
le second bossage de la platine.
[0008] Selon une caractéristique complémentaire de
l’invention, le cadran est disposé entre un rehaut et la
platine, le clou ou la vis étant chassé ou vissé dans le
rehaut et venant prendre le rehaut en sandwich entre sa
tête et sa tige qui est logée dans le bossage de la platine.
[0009] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la platine comprend au moins un plot de centrage
sur son rebord périphérique supérieur et le cadran com-
prend sur son bord périphérique une encoche agencée
pour coopérer avec le plot de centrage.
[0010] D’autres caractéristiques de la présente inven-
tion ressortiront plus clairement de la description dé-
taillée qui suit d’un mode de réalisation du cadran et de
la platine selon l’invention, cet exemple étant donné à
titre purement illustratif et non limitatif seulement en
liaison avec le dessin annexé sur lequel:

- la figure 1 est une vue en perspective d’un premier
mode de réalisation de l’invention dans lequel le ca-
dran est maintenu en un premier point dans une fente
ménagée dans la platine et en un second point par
une vis;

- la figure 2 est une vue de dessus de l’ensemble for-
mé par le cadran et la platine illustré à la figure 1 ;

- les figures 3A, 3B et 3C sont des vues en coupe
selon les lignes A-A, B-B et C-C de la figure 2;

- la figure 4 est une vue en perspective d’un second
mode de réalisation de l’invention dans lequel le bord
périphérique du cadran est maintenu entre la tête de
trois clous et le rebord périphérique supérieur de la
platine, les tiges des clous étant reçues dans un bos-
sage ménagé sur la périphérie extérieure de la pla-
tine;

- la figure 5 est une vue de dessus de l’ensemble for-
mé par le cadran et la platine illustré à la figure 4;

- les figures 6A et 6B sont des vues en coupe selon
les lignes A-A et B-B de la figure 5;

- la figure 7 est une vue schématique en perspective
d’un troisième mode de réalisation de l’invention
dans lequel le cadran est disposé entre un rehaut et
le rebord périphérique supérieur de la platine, les
clous étant chassés dans le rehaut et venant prendre
le rehaut en sandwich entre leur têtes et leurs tiges
qui sont logées dans des bossages correspondants
de la platine, et

- la figure 8 est une vue schématique d’une variante
de réalisation de l’invention dans laquelle un pied de
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fixation qui vient de matière avec le rehaut et qui se
loge dans le bossage correspondant de la platine
permet de prendre le cadran en sandwich entre le
rehaut et la platine.

[0011] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à utiliser des clous ou des vis
pour fixer le cadran d’une montre sur une platine. De tels
moyens de fixation sont des moyens à la fois simples et
donc économiques et qui assurent une immobilisation
parfaitement fiable du cadran. Selon un autre avantage
de l’invention, le cadran n’a pas besoin d’être modifié car
il est simplement maintenu entre la tête du clou ou de la
vis et le rebord périphérique supérieur de la platine. La
seule disposition particulière concerne la platine qu’il faut
munir sur sa périphérie extérieure d’autant de bossages
que sont prévus de clous ou de vis. Cela ne pose cepen-
dant pas de problème notable, en particulier lorsque la
platine est réalisée en un matériau plastique moulé ou
injecté. En effet, il suffit dans ce cas de prévoir dans le
moule les évidements correspondant aux bossages.
[0012] Un premier mode de réalisation de l’invention
est illustré en liaison avec les figures 1 à 3. Désigné dans
son ensemble par la référence numérique générale 1, le
cadran est obtenu par exemple à partir d’une feuille mé-
tallique ou d’une feuille plastique. Dans l’exemple de la
figure 1, le cadran 1 de même que la platine 2 sont de
forme généralement circulaire. On comprendra néan-
moins que l’invention n’est pas limitée à une telle géo-
métrie et que le cadran 1 et la platine 2 peuvent être de
toute forme comme par exemple carrée ou rectangulaire.
[0013] La platine 2 se présente généralement sous la
forme d’un anneau. Elle est délimitée vers le haut par un
rebord périphérique circulaire 4 sur lequel le cadran 1
viendra prendre appui et qui est prolongé vers le bas par
une surface périphérique extérieure 6.
[0014] Comme on peut le constater à l’examen de la
figure 1, la platine 2 est munie, en un endroit de la lon-
gueur de son rebord périphérique supérieur 4, d’une fen-
te 8 en arc de cercle dans laquelle est glissé le bord
périphérique 10 du cadran 1. La fente 8 procure donc un
premier point de maintien selon l’axe vertical du cadran
1 sur la platine 2.
[0015] Conformément à l’invention, le cadran 1 est
maintenu sur la platine 2 selon au moins un second point.
A cet effet, on utilise une vis 12 qui comprend une tête
14 prolongée par une tige 16. Le cadran 1 va être main-
tenu en un endroit de son bord périphérique 10 entre la
tête 14 de la vis 12 et le rebord périphérique supérieur 4
de la platine 2. La vis 12 procure donc un second point
de maintien du cadran 1 sur la platine 2 à la fois selon
une direction verticale perpendiculaire au plan du cadran
1 et selon une direction radiale. Pour le maintien de la
vis 12, on prévoit sur la surface périphérique extérieure
6 de la platine 2 un bossage 18 correspondant dans le-
quel la tige 16 de la vis 12 est vissée. Le bossage 18 est
formé par un surcroît de matière prévu localement sur la
surface périphérique extérieure 6 de la platine 2 et suf-

fisant pour permettre le vissage de la vis 12. Dans le cas
où la platine 2 est réalisée en un matériau plastique, le
bossage 18 peut être obtenu très simplement par mou-
lage ou injection du matériau plastique. Dans l’exemple
représenté au dessin, le bossage 18 est surmonté d’un
téton 20. Ce téton 20 contre lequel le cadran 1 vient en
appui par son bord périphérique 10 se dresse à la surface
du rebord périphérique supérieur 4 de la platine 2 et est
prévu pour assurer un meilleur guidage de la vis 12. Com-
me on le voit plus particulièrement sur la figure 2, la vis
12 est prévue à midi et la fente 8 est disposée à six heu-
res. La vis 12 et la fente 8 assurent un parfait maintien
du cadran 1 sur la platine 2, de sorte qu’aucun autre
moyen de maintien n’est nécessaire. Par exemple à neuf
heures (voir figure 3C), le cadran 1 est en appui simple
sur la platine 2.
[0016] Dans ce qui a été décrit ci-dessus, on a prévu
un unique bossage 18 destiné à servir de siège à une
vis 12 correspondante. Il va de soi que l’invention n’est
pas limitée à cet exemple de réalisation et que l’on peut
prévoir plusieurs bossages et les vis correspondantes.
De même, on a décrit la fixation du cadran 1 au moyen
d’une ou de plusieurs vis. On  comprendra que ces vis
peuvent être remplacées par d’autres moyens de fixation
comme des clous que l’on chassera dans les bossages.
[0017] La figure 4 illustre une variante de réalisation
de l’invention dans laquelle le cadran 1 est fixé sur la
platine 2 au moyen de deux clous 22 au moins, trois dans
l’exemple représenté. Les bossages 18 correspondants
sont prévus sur la surface périphérique extérieure 6 de
la platine 2 par exemple à intervalles de distance régu-
liers les uns des autres. Le clou 22 prévu à midi (figure
6A) a une tête 24 plus grande que le clou 22 prévu à
quatre heures (figure 6B), la tête de ces clous étant pro-
longée par une tige 26.
[0018] Pour améliorer davantage encore l’orientation
du cadran 1, la platine 2 comprend au moins un plot de
centrage 28 sur son rebord périphérique supérieur 4 et
le cadran 1 comprend sur son bord périphérique 10 une
encoche 30 agencée pour coopérer avec le plot de cen-
trage 28. Enfin, pour assurer l’orientation convenable du
cadran 1, un élément détrompeur tel qu’un ergot 32 qui
est prévu sur le rebord périphérique supérieur 4 de la
platine 2 par exemple à six heures vient se loger dans
un logement correspondant 34 ménagé sur le bord pé-
riphérique 10 du cadran 1.
[0019] La figure 7 illustre une autre variante de réali-
sation dans laquelle le cadran 1 est pris en sandwich
entre un rehaut 36 et le rebord périphérique supérieur 4
de la platine 2. Pour assurer le maintien de l’ensemble
formé par le rehaut 36, le cadran 1 et la platine 2, des
clous 22 sont chassés dans le rehaut 36, la tige 26 de
ces clous 22 venant se loger dans les bossages 18 cor-
respondants prévus sur la surface périphérique extérieu-
re 6 de la platine 2. Le rehaut 36 est ainsi maintenu entre
la tête 24 des clous 22 et le rebord périphérique supérieur
4 du cadran 1 et vient enserrer le cadran 1. En rempla-
cement des clous, on pourra prévoir des vis que l’on vis-
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sera dans le rehaut 36 et dans les bossages 18 de la
platine 2.
[0020] La figure 8 illustre encore une autre variante de
réalisation de l’invention dans laquelle un pied de fixation
38 qui vient de matière avec le  rehaut 36 et qui se loge
dans le bossage correspondant 18 de la platine 2 permet
de prendre le cadran 1 en sandwich entre le rehaut 36
et la platine 2.

Revendications

1. Ensemble comprenant un cadran de montre (1) et
une platine (2), la platine (2) étant délimitée par un
rebord périphérique supérieur (4) qui est prolongé
vers le bas par une surface périphérique extérieure
(6), le cadran de montre (1) étant fixé sur le rebord
périphérique supérieur (4) de la platine (2) à l’aide
d’au moins un premier et un second moyens de fixa-
tion, cet ensemble étant caractérisé en ce que le
premier moyen de fixation comprend un bossage
(18) prévu sur la surface périphérique extérieure (6)
de la platine (2), le cadran (1) présentant un bord
périphérique (10) par lequel il est maintenu entre une
tête (14; 24) d’une vis ou d’un clou (12; 22) et le
rebord périphérique supérieur (4) de la platine (2),
la tête (14; 24) de la vis ou du clou (12; 22) étant
prolongée par une tige (16; 26) qui est logée dans
le bossage (18) de la platine (2).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le second moyen de fixation comprend une
fente (8) prévue sur le rebord périphérique supérieur
(4) de la platine (2), le cadran (1) venant se loger par
son bord périphérique (10) dans la fente (8) de la
platine (2).

3. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le second moyen de fixation comprend un
second bossage (18) prévu sur la surface périphé-
rique extérieure (6) de la platine (2), un second clou
ou une seconde vis (22; 12) maintenant par sa tête
(24; 14) le bord périphérique (10) du cadran (1) con-
tre le rebord périphérique supérieur (4) de la platine
(2), la tête (24; 14) du second clou ou de la seconde
vis (22;12) étant prolongée par une tige (26, 16) qui
est logée dans le second bossage (18) de la platine
(2).

4. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le cadran (1) est
disposé entre un rehaut (36) et la platine (2), le clou
ou la vis (22; 12) étant chassé ou vissé dans le rehaut
(36) et venant prendre le rehaut (36) en sandwich
entre sa  tête (24; 14) et sa tige (26; 16) qui est logée
dans le bossage (18) de la platine (2).

5. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-

tions 1 à 3, caractérisé en ce que le cadran (1) est
disposé entre un rehaut (36) et la platine (2), au
moins un pied de fixation (38) qui vient de matière
avec le rehaut (36) étant logé dans le bossage cor-
respondant (18) de la platine (2).

6. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la platine (2) com-
prend au moins un plot de centrage (28) sur son
rebord périphérique supérieur (4) et le cadran (1)
comprend sur son bord périphérique (10) une enco-
che (30) agencée pour coopérer avec le plot de cen-
trage (28).
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